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ennemi; l'homme serait äsonaise pour tirer, ensorle qu'une troupe sur trois rangs
en ligne ouverte, lors memo que Ic troisieme rang ne pourrait pas tirer, fournirait

plus de touches que si eile etait placee serree sur deux rangs.
En somme l'auteur voit dans la formalion sur trois rangs les avantages suivants:

Possibilite de mieux masser el condenser les troupes toul en laissant ä l'individu
l'espace convenable, et de donner par contre plus d'aisance au soldal loisque la
condensation n'est pas necessaire, plus d'elasticile pour sc preter ä l'application
du reglement et par lä possibilite de le maintenir plus rigoureusemenl et de parer
de celle fagon ä l'arbitraire.

Une fois serieusement engagee la Iroupe combattra toujours sur un rang; l'auteur

voit un grand avantage ä ce que chaque chef de groupe puisse avoir en
reserve deux rangs pour renforcer celui qui est au feu; il aura ses hommes bien
mieux en main s'ils sonl echelonnes en profondeur que s'ils sont etendus en

largeur. On evitera aussi le danger d'amener du desordre en renforcant la chaine
avec des troupes d'aulres corps. Le chef de groupe forme sur trois rangs peut
diriger et exercer un verilable commandement, landis que ^ur deux rangs il n'est
qu'un surveillant. L'objectif sera ä la verite plus restreint mais le resullat plus
assure.

En terminant l'auteur examine l'idee d'organiser le dösordre inevitable avec le
mode actuel de combat et de dresscr les hommes ä se reformer aux ordres du

premier officier qu'il rencontre; il croit que ce n'est pas impossible mais qu'il
vaut mieux eviler le desordre en suivant ses propositions que de l'organiser.

Le major Scherff nous a-t-il convaincu el amene ä son opinion? nous ne
saurions l'aflirmer, nous avons admire sa profonde connaissance du mecanisme de

l'armee, l'aisancc avec laquelle il traite son sujet, l'habilile avec laquelle il pre-
senle ses arguments, mais malgre ses arguments il ne nous semble pas que lous
les avanlages indiquös, et des avantages aussi capilaux puissenl dependre d'une
simple formalion reglementaire. Le reglement esl fail pour les hommes et non pas
les hommes pour le reglement. Le zele el l'intelligencc des officiers et des

instrueteurs feront plus pour creer une bonne armee que la meilleure reglementa-
lion du monde.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Deparlement mililaire federal a adresse les circulaires
suivantes :

Berne, le 2 mars 1874.
L'introduction generale des bouches ä feu se chargeant par la culasse et des affüts

en löle, ainsi que le remplacemenl successif du bois par le fer dans le reste du
materiel d'artillerie exigenl absolument que les ouvriers sur fer charges de l'entretien
du materiel de vos batleries et compagnies de position reeoivent ä cet effet une
instruction speciale et soignee.

Afin de donner celle instruction aux serruriers des batleries el des compagnies
de position et de les mettre ainsi en mesure d'execuler les travaux qui leur in-
comberont pendanl leur service, ie Deparlement militaire federal a decide d'organiser

de. nouveau celte annee un cours special pour les serruriers des batteries et

des compagnies de position.
Ce cours aura lieu pendanl la seconde moitie de l'ecole de recrues d'artillerie

de campagne n° 1 ä Thoune et l'instruction y sera donnee dans les langues
allemande el francaise.

En consequence, lous les recrues serruriers des batteries et des compagnies de

position, de langues allemande et frangaise, seront envoyes ä l'ecole de recrues I
qui aura lieu ä Thoune du 16 mai au 28 juin. Pendant la premiere moitie de
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l'ecole ils recevront l'inslruction generale donnee aux recrues d'artillerie et
pendant la seconde moilie ils suivront, dans les ateliers federaux de construetion, un
cours qui leur sera donne par un personnel d'instruclion special et dans lequel ils
recevront l'inslruclion necessaire pour remplir leurs fonctions de serruriers de
batleries ou de compagnies de position.

Aucun recrue-serrurier ne sera admis dans une autre ecole que celle n° 1 de
Thoune. Comme l'annee derniere, on ne reconnailra plus comme serruriers
nouvellement incorpores dans les balleries ou les compagnies de position que ceux
qui comme recrues auronl fail leur cours special de serruriers.

Vous voudrez bien nous faire connailre, au moins quinze jours avant l'ouverture

de l'ecole de recrues d'arlillerie n° 1 de Thoune, le nombre des recrues-serruriers

que vous vous proposez d'y envoyer.
Si vous desiriez faire suivre aussi le cours special d'armuriers qui aura lieu

pendant la deuxieme moitie de l'ecole I de Thoune, par des senuriers dejä

incorpores, vous voudrez bien egalement nous en faire connaitre le nombre dans le
delai ci-dessus indique.

Berne, le 2 mars 1874.
En nous referant ä l'arrele federal du 7 mars 1873 concernant la fourniture des

chevaux pour les cours de repetition du Irain de parc ct de ligne ainsi qu'aux
explications contenues dans nolre circulaire du 12 mars meme annee, c° 45/8, nous
avons l'honneur de vous inviter u envoyer les compagnies soil les detachements
de train de parc aux cours de repetition federaux avec les chevaux que vousdevez
leur fournir ä teneur de l'ordonnance du 22 mars 1867 et de suivre ä cet effet le

meme mode de proceder que celui actuellement en usage pour l'attelage des
balteries attelees.

En consequence, les chevaux ä fournir par les cantons pour les cours de repeiition

de leur train de parc sont les suivants :

a) Un cheval de seile pour chaque officier, sous-officier et trompelte de l'elite
et deux paires de chevaux de trait pour chaque detachemenl de 5 appointes ou
soldals du train, pour aulant toutefois que ce nombre de chevaux ne depas-
serait pas celui ä fournir par le canton pour l'elite en vertu de l'ordonnance du
22 mars 1867."

b) Un cheval de seile pour chaque officier, sou>-officier ou trompelte de la

reserve, et deux paires de chevaux de trait pour chaque detachemenl de 3 appointes
ou soldals du Irain, pour autant que le nombre total des chevaux ä fournir paile

canton pour l'elite el la reserve, cn vertu de l'ordonnance du 22 mars 1867,
ne serait pas depasse.

De plus, les canlons fourniront 4 chevaux par detachement de 5 soldals de

train de ligne appeles aux cours de repelilion ; ces chevaux ne sont pas compris
dans les chiffres precedents.

Tous les chevaux de seile et de trait pour le train de pare el pour celui de ligne
doivent etre eompletement equipes et pourvus d'un ferrage en hon elat; ils seront

envoyes sur les places d'armes föderales avec les delachements de Irain et ceux-ci
seront organises comme pour le service de campagne.

La Confederation enverra en outre sur les places d'armes pour les cours de

repetition le surplus des chevaux qu'elle doil fournir pour les diverses compagnies
du train de parc, ä teneur de (ordonnance du 22 mars 1867. Ces chevaux seront
egalement eompletement equipes.

II arrive assez frequemment que des officiers, le veterinaire el des sous-officiers
d'un grade eleve n'assistenl pas ä la premiere moilie du cours, ce qui constitue
un inconvenient ires-sensible pour l'inslruclion et auquel il esl necessaire de
reinedier. Dans ce but, nous prions les autorite.s mililaires de bien vouloir envoyer
les officiers, le veterinaire, le marechal des logis-chef, le fourrier et au moins un
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marechal des logis du train de chaque compagnie, aux cours de repetition, dejä
avec te detachement d'elite et pour toute la duree du cours,

Les cadres, la Iroupe el les chevaux de la compagnie de train de parc n° 84
qui doivent assisler au rassemblement de la lXe division seront designes aux cantons

que cela concerne, au moment de l'organisation de ce rassemblement de

Iroupes.

Berne, le 3 mars 1874.
Nous avons l'honneur de vous informer que dans le but de faire donner aux

marechaux-ferrants des balteries et du train de parc une instruction technique
approfondie, nous avons institue de nouveau pour eux cette annee des cours
speciaux de marechalerie el commande ä cet effet un personnel d'instruction compose
d'hommes du metier. Ces cours, qui feront l'objet d'un enseignement theorique
el pratique sur le ferrage, auront lieu cette annee comme suit:

1. Cours pour toutes les recrues marechaux-ferrants de langue allemande, ä

Zürich, du 5 avril au 16 mai
Jour d'entree: 4 avril. Jour de licenciement: 17 mai.

2. Cours pour les marechaux-ferrants de langue allemande des batteries et
du train de parc ä Zürich, du 27 avril au 16 mai.
Jour d'entree : 26 avril. Jour de licenciement: 17 mai.

3. Cours pour touUs les recrues marechaux-ferrants de langue frangaise, ä

Thoune, du 16 aoüt au 25 seplembre.
Jour d'entree: 15 aoül. Jour de licenciement: 26 seplembre.

4. Cours pour les marechaux-ferrants de langue frangaise des batteries et

du train de parc, ä Thoune, du 7 au 25 septembre.
Jour d'entree: 6 seplembre. Jour de licenciement: 26 septembre.

Les deux premiers cours auront lieu conjoinlement avec l'ecole de recrues de

irain de parc ä Zürich et les deux derniers conjointement avec celle qui aura lieu
ä Thoune (voir le lableau des ecoles).

L'instruction sera donnee en langue allemande au cours qui aura lieu ä Zürich,
conjoinlement avec l'ecole de recrues, et en langue francaise au cours qui aura
lieu ä Thoune conjoinlement avec l'ecole de recrues n° II.

Ces cours sonl en premier lieu destines cette annee aux recrucs-marechaux-
ferrants d'arlillerie. En consequence, tous les recrues marechaux-ferrants des

batteries el des compagnies de train de parc se rendront avec les recrues de train
de parc aux ecoles de recrues de train de parc de cette annee, savoir les recrues
de langue allemande ä l'ecole de Zürich et les recrues de langue frangaise et
italienne ä l'ecole de Thoune. Pendant les trois premieres semaines de ces ecoles,
les recrues marechaux-ferranls recevront leur instruction mililaire generale comme
recrues de Irain, el pendanl la seconde moitie leur instruction speciale comme
marechaux-ferrants mililaires.

Dans ce but, les recrues marechaux-ferranls seront munis d'un pantalon garni
de cuir, d'eperons et d'un havre-sac du train, et chacun d'eux, en outre, d'une
trousse de marechal-ferrant complelement öquipe et d'un tabuer.

Les canlons peuvent aussi profiter de ces deux cours pour y envoyer des
marechaux-ferranls dejä incorpores, mais qui n'auraient pas encore assiste ä des

cours speciaux de marechalerie. Dans l'interet de l'amelioration du ferrage, aussi

bien dans la vie mililaire que dans la vie civile, nous engageons les cantons ä

proliter de cette occasion, el ä envoyer ä ces cours leurs marechaux-ferants dejä
incorpores. Ils se rendront pour le commencement de la 4e semaine aux ecoles de

recrues de train de parc ci-dessus mentionnees, oü ils seront admis quel que soil
leur nombre et oü ils recevront la solde el la subsistance reglementaires.

Nous croyons devoir vous faire remarquer en outre que les recrues marechaux-
ferranls ne seront admis ä aucune autre ecole que celles mentionnees ci-dessus.
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Comme l'annee derniöre, le Departement ne reconnaitra comme marechaux-ferrants
nouvellement incorpores dans l'artillerie, que ceux qui, comme recrues,

auiont suivi le cours special des marechaux-ferrants.
II n'y aura pas de cours celle annee pour les marechaux-ferranls de cavalerie.
En vous prianld'envoyer le personnel donl il s'agit ä lemps aux ecoles et cours

mentionnös ci-dessus, nous vous demandons aussi de nous transmettre l'etat nominatif

de ce personnel, 13 jours au plus tard avant Ie commencement du service
auquel il se rendra.

Berne, le 10 mars 1874.
Afin que les pharmacies de campagne soient egalement pourvues des nouveaux

formulaires pour le service de sante de nos Iroupes, nous avons l'honneur de vous
confirmer et de complöter notre circulaire du 13 fevrier dernier, c. n°9213,envousin-
vitant ä eliminer de toutes les pharmacies de campagne les anciens formulaires
D et H et de les pourvoir en revanche des nouveaux formulaires I (a et b), HI,
IV el VI.

Le service de campagne, pendant un mois, exige le nombre suivanl de formulaires,

pour:
nnbataillon, nn 1/2bataillon unecompapnie

et d'armes speciales,
bataillon de carabiniers.

/. Anciens formulaires.
A. Dispense de service 200 100 50
B. Permis de transport 100 50 20
C. Rapport des malades du jour 250 150 40
D. Extrail morluaire. 5 5 3

II. Nouveaux formulaires.

\ b. » » » (feuille ä inlercaler) 10 B 2
III. Rapport do malades 20 15 10
IV. Feuille de route pour malades 20 15 10
VI. Liste de conduite 2 2 2

Les compagnies de guides et de Irain de parc qui n'ont pas de medecin ne
recevront que le formulaire C.

Les formulaires peuvent etre röclames conlre paiement aupres du commissariat
des guerres central.

i a. Etat des malades 4 2 2

Aux autorites mililaires des Cantons fournissant de l'ariillerie.

Berne, le 10 mars 1874.
A teneur du lableau des ecoles mililaires föderales de 1874, adopte par le Conseil

federal le 19 janvier dernier, les batleries de campagne de l'elite doivenl se

rendre ä leur cours de repetition sans surnumeraires, ces derniers devant etre
envoyös comme retardataires ä l'ecole generale des cadres d'arlillerie qui aura lieu
ä Thoune du 27 juillei au 8 aoüt prochain. Eu exöcution de celte decision, nous
avons l'honneur de faire aux canlons inlöressös les communicalions suivantes :

Les retardataires, tenus de faire avant Ic prochain service d'instruction de leur
unite tactique respective, un service supplemcnlaire d'une duree au moins ögale,
sont ceux qui, pour un motif quelconque, out öte dispenses du service de leur
batlerie ou qui n'y ont pas pris part.

Vous voudrez bien en consequence envoyer ä l'ecole de cadres le 26 juillet, ä

Thoune :

1° Les retardataires de toutes les batteries attelees d'elite de langue allemande

qui ont fait un service d'instruclion l'annee derniere.
2° Les retardataires de toutes les batteries d'ölile de langue allemande qui au-
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ront failun service d'instruction sans les surnumeraires avant le 26 juillet prochain,
si toutefois vous pouvez en disposer.

Les officiers, sous-officiers, ouvriers et trompettes retardataires, qui avant le

prochain service de leur unite lactique doivenl prendre pari ä une öcole de recrues
d'artillerie, sont dispenses du service supplömentaire, cette ecole de recrues pouvant

en tenir lieu.
Les cantons sont pries de transmettre au Departement mililaire fedöral au plus

tard jusqu'au 1er avril prochain un etat des retardataires de l'annee derniere, ils
lui transmeltront de meme fetal des retardataires de cette annee immediatement

apres l'entree des batteries ä leur cours de repetition.
Les retardataires de 1873 et 1874 des batteries de langue francaise seront

appeles ä un service supplömentaire en 1875. Les cantons que cela concerne
voudront bien nous transmellre l'öiat de ces retardataires, pour les premiers jusqu'au
1er avril prochain et pour les derniers immediatement apres l'entree au service de

leur batlerie.
Quant aux autres unites tactiques elles peuvent entrer au service avec le chiffre

de surnumeraires admis jusqu'ä present, mais il est ä desirer que personne ne
soit dispense comme surnumeraires dans les compagnies de posilion, de parc et
de train de parc, aussi longtemps que le chiffre de surnumeraires admis ne sera

pas döpassö.

Nous vous transmetlrons en lemps et lieu les ordres concernant les retardataires
des balteries attelees de la reserve et de toules les autres unilös tacliques d'artillerie

de l'elite el de la reserve. Les canlons voudront bien en consequence nous
transmotlre egalement, dans les dölais ci-dessus fixes, un etat des retardataires
de tous les cours de repeiition de l'annöe derniere et de celle annöe.

Aux hauts gouvemements des cantons.

Berne, le 16 mars 1874.
Tres- honores messieurs I

Le Departement soussigne a l'honneur de porter ä votre connaissance la circulaire

qu'il a adressee ä MM. les commandanls des öcoles et cours federaux au
sujet de la votation sur le nouveau projet de Constitution, ä laquelle devront prendre

part les troupes qui se trouveront au service federal le 19 avril prochain.
Vous voudrez bien faire figurer les resultats de ces votations, pour autant

qu'elles concerneront votre canlon, dans le tableau general du depouil lernen l des

Operations ölectorales du dit canlon.
Quant aux militaires qui entreront ou qui sorliront du service föderal le 19 avril

prochain, nous avons decide ce qui suit:
Les militaires qui entreront au service föderal le 19 avril prochain, exerceront

leurs droits electoraux dans leurs Canlons avant de parlir; ceux qui, en revanche,
seront licencies du service föderal le 19 avril voteront sur les places d'armes
födörales. *

Nous vous prions en consequence de faire ensorte que les troupes qui se
rendront ä un cours föderal le 19 avril, exercent leurs droits d'ölecleurs, avanl leur
deparl du canlon el ä veiller ä ce que celles qui renlreront du service föderal le
19 avril, n'exercent pas ces memes droits une seconde fois apres etre rentrös dans
le canton.

Enfin, nous ne doutons pas que de votre cötö vous ne preniez les mesures
necessaires pour que les militaires au service cantonal puissenl aussi partieiper ä la
votation du 19 avril.
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Aux commandants des troupes qui seront au service federal

le 19 wil 1874.
Berne, le 16 mars 1874.

Le Departement a l'honneur d'inviler messieurs les commandants des corps de

Iroupes qui seront au service föderal le 19 avril 1874, ä prendre les mesures
necessaires pour que les militaires sous leurs ordres puissent exercer leurs droits
electoraux et prendre part Iel9 avril prochain ä la volalion sur l'acceptation ou le
rejet de la nouvelle Constitution.

A cet effet, la chancellerie militaire fedörale enverra ä chaque ecole et cours
des projets de Constitution et des bulletins de vote.

Chaque mililaire restera absolument libre de prendre part ou non ä la votation.
Lä oü il existerait quelque doule sur la capacite ölectorale d'un militaire, le

commandant de l'öcole ou du cours devra se faire produire les pieces justificatives
nöcessaires, et en reförer, s'il y a lieu; au' Departemenl mililaire fedöral.

Les militaires de chaque canlon voleront separement et au scrutin secret.
Le commandant de l'ecole ou du cours pourvoira ä ce qu'il soil dresse un

proces-verbal des Operations, en deux doubles, signes par lui-meme et par deux scru-
laleurs. II enverra un double du proces-verbal au gouvernement de chacun des
canlons donl il aura des ressortissants sous ses ordres et il y joindra les bulletins
de vote correspondant ä ce proces-verbal. Le second double sera adressö au
Döpartement militaire föderal.

Lorsque plusieurs Services mililaires federaux ont lieu en memo temps sur la
möme place d'armes, l'officier le plus eleve ou le plus ancien en grade pourvoit
ä l'exöcution des ordres qui pröcödent.

Aux autorites militaires des Cantons.
Berne, le 25 mars 1874.

A teneur de l'arröte federal du 19 janvier 1874, il y aura de nouveau cette
annöe trois öcoles pour officiers d'infanlerie et de carabiniers fiotivellement nommes

et pour aspirants officiers d'infanterie, savoir :

I. Ecole pour officiers d'infanterie et de carabiniers nouvellement nommes du
Tessin, ponr aspirants-officiers d'infanterie de langue francaise et pour ceux de

langue allemande de Berne, du 5 mai au 12 juin, ä Thoune.
II. Ecole pour officiers d'infanterie et de carabiniers, nouvellement nommes,

de langues allemande et francaise, du 16 juin au 24 juillet, ä Thoune.
III. Ecole pour aspirants-officiers d'infanterie de langne allemande, ä l'exception

de ceux de Berne, du 28 juillet au 4 septembre, ä Thoune.
Le commandement des ecoles I et III a öle remis ä M. le colonel federal Stadler

et celui de l'ecole II ä M. le colonel federal Hess.
Le personnel de l'ecole I se rendra le 4 mai, celui de l'öcole II lo 15 juin et

celui de l'ecole III le 27 juillei, ä la caserne de Thoune, ä 4 heures apres-midi.
Les officiers et aspirants doivent se munir d'une capole d'ordonnance, d'un fusil

ä repeiition ä la derniere ordonnance, avec accessoires et d'un havre-sac
d'officier. Toul le personnel devra en outre etre pourvu d'une giberne avec ceinturon
et d'un fourreau de bayonnette.

Les aspirants-officiers doivent etre habillös et equipes conformement aux
disposilions du reglement. L'equipement, l'armement et rhabillement seront soumis
ä un contröle severe et tout ce qui sera Irouve contraire aux prescriplions du
reglement sera remplace aux frais des inlöressös ou des canlons respectifs.

Les eleves devront posseder:
Les reglements d'exercice,
Le röglement de service avec l'appendice sur les attributions de chaque grade,
L'inslruclion sur la connaissance des armes ä feu portatives,
L'instruction pour les sapeurs d'infanterie.
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Chaque detachement doit etre pourvu d'une feuille de route cantonale permet-
tant au personnel de se rendre en un seul jour aux places d'armes respectives.

Enfin nous prions les Cantons de faire procöder ä une visite sanitaire de ce
personnel avant son depart, et de nous transmettre jusqu'au 15 avril prochain le
tableau des officiers et aspiranls qui doivent prendre part ä l'ecole I, jusqu'au
25 mai celui du personnel de l'ecole II et jusqu'au 7 juillet celui de l'ecole III.

Aux autorites militaires des Cantons fournissant de la cavalerie.
Berne, le 26 mars 1874.

Nous avons l'honneur de complöter comme suit les observations de l'annexe III
du tableau des ecoles föderales pour l'annee 1874 :

a) Les cantons n'enverront ä l'ecole des sous-officiers de cavalerie qui s'ouvrira
le 8 avril prochain ä Lucerne que des brigadiers pourvus du nouvel equipement
de cheval prescrit en decembre 1873 et qui possödent des chevaux dresse's.

b) Les officiers et aspirants de IIe classe designes pour assister aux öcoles de

recrues et aux cours de repeiition de cavalerie de l'annee courante, doivent s'y
rendre avec des chevaux dresses.

Le Chef du Departement militaire federal,
Welti.

La commission chargee d'ötudier les questions qui se rattachent ä l'organisalion
de la cavalerie et ä l'acquisilion des chevaux, composöe de MM. le conseiller fedöral
Scherer, des colonels Zehnder ei Kottmann, du lieutenant-colonel Müller, instrueteur

föderal en chef de la cavalerie, du major föderal Leumann, president de la
sociötö de cavalerie de la Suisse centrale, et du capitaine Couvreu, president de
celle de la Suisse occidentale, s'est reunie le 10 ä Berne sous la prösidence de
M. Welti, chef du Döpartement militaire federal, et a pris ses conclusions en

partant de la supposition que la nouvelle Organisation militaire divisera l'armee
en deux parlies, la premiere comprenant l'armöe de campagne ou l'elite, la
seconde comprenant la landwehr formee des corps de reserve.

Les propositions de la commission, dont la plupart ont öle formulees et sou-
tenues par M. Scherer, se rapportent donc ä deux questions principales.

En ce qui concerne la premiere, les resolutions pröliminaires suivantes ont etö
prises:

I. L'unitö tactique ct administrative de la cavalerie sera l'escadron.
II. L'eflectif d'un escadron se composera de 1 capitaine, 3 lieutenants, 1

vötörinaire, 1 marechal-des-logis, 1 sous-marechal-des-logis, 3 brigadiers, 12
appointös, 2 maröchaux-ferrants, 1 selber, 4 trompettes et 90 cavaliers, soit 119
hommes, non compris le medecin et le frater; ces deux derniers seront plus tard
detaches du personnel sanitaire central pour etre reunis ä l'escadron.

III. En regle generale, 3Jescadrons seront adjoints ä chaque division, dont
l'effectif, selon les circonstances, pourra etre augmentö ou reduit.

IV. La cavalerie de 1'armöe de campagne (ölite) comprendra 27 escadrons,
soil 3213 hommes.

V. La reserve de cavalerie sera formee de corps de la landwehr; la Conföderation

devra fournir les chevaux de remonte necessaires.
En ce qui touche la seconde question, oü il s'agit surtout de la duröe du

Service, on a abouti aux resolutions prealables ci-dessous :

I. Le temps de service dans la cavalerie sera fixe ä 10 ans.
IL L'Etat achetera les chevaux.
III. Le cavalier est autorisö ä se pourvoir lui-meme d'un cheval.
IV. L'Etat prendra ä sa charge la moitiö des frais et le cavalier l'autre moilie.
V. Toute recrue recevra un cheval dresse.
VI. A la fin de chaque annee de service, il sera bonifie au cavalier 4/10 de la

part qu'il a payee (amortissement des frais du cheval).
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VII. A l'expiration de ses dix ans de service, le cavalier deviendra proprietaire
du cheval.

VIII. L'Etat pourra devenir proprietaire du cheval s'il cesse d'acquitter la

somme non encore amorlie (cas pouvant se produire par l'exemption ou la mort
du cavalier).

IX. L'Etat bonifiera la valeur du cheval qui perira au service.
X. L'Etat ne remboursera pas la valeur du cheval qui perira hors du service.
XI. L'Elal retiendra le cheval devenu impropre par le fait du service el

remboursera ä son cavalier la moitiö du prix d'achat acquittöe auparavant par ce
dernier.

XII. L'Etat retiendra egalement le cheval devenu impropre hors du service,
mais son cavalier devra supporter la perte dans une proporlion plus forte que l'Etat.

Quanl ä la remonte de la cavalerie pour la landwehr, il a öte decide que la
Confederalion fera l'acquisition des chevaux, qu'en consequence le maintien de
leur effectif sera rögie par la lögislation; la Confederation devra egalement veiller
aux depöts de chevaux.

Un jeune soldat de la garnison de Paris, Felix Bernard, vient d'ötre renvoye
du service millilaire comme panophobe, qualilication assez bizarre qu'on lui avait
donnee au rögiment. Dans sa famille, ce jeune homme, originaire de la Meuse,
et d'une faible complexion, n'avait ötö nourri que de pommes de terre et de lait.
II appartient ä de pauvres eultivateurs habitant Longuyon. II avait une teile repu-
gnance pour le pain, les gäteaux el tout ce qui compose de farine, qu'en le
menacant de lui en faire manger, on etait certain de le voir fuir, et il ne relournaii
plus lä oü cette menace lui avait öle faite.

Silöt qu'on le foreait ä manger du pain ou qu'il essayait lui-meme d'en man-
ger, il ölait pris de vomissements; il en etait de meine lorsqu'il avalait du bouillon

oü l'on avail furüvement introduit cet aliment. II ne monlrait pas de dögoüt
pour les lögumes secs, mais il ne mangeait d'aucun legume vert. Durant le peu
de temps qu'il passa au regiment, il meltail des pommes de terre dans le bouillon
de son ordinaire, et avec elles aussi il mangeait sa ration de viande.

Apres de minutieuses experiences, apres s'etre convaincu par tous les moyens
possibles qu'il n'y avail dans l'ötat du jeune Bernard ni fraude, ni Simulation, ni
subterfuge d'aucune sorle, on l'a declare alteint d'une intolerance d'organe
involontaire et incompatible avec le service mililaire, et il a reQU un conge de renvoi.

Erratum.
Dans notre dernier numero, page 113, ligne 7 en comptant depuis le sous-titre,

au lieu de 47 pour cent et 94 pour cent, lisez 4,7 pour cent et 9,4 pour cent.

II vient de paraitre :
PRINCIPES D'HYGIENE MILITAIRE pour officiers et soldats

de l'armee suisse, par le Dr Weinmann, medecin de division, traduits
par le Dr Golliez, mödecin de division, et precedes d'une pröface de F.
Lecomte, colonel födöral. — 1 vol. in-12, 1 fr. 50.

En vente chez Rouge et Dubois, libraires-editeurs, rue Haldimand, 4,
Lausanne.

La Revue militaire suisse paratt deux fois par mois ä Lausanne. Elle puhlie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F. Lecomte, colonel federal (absent); Ch. Boiceau,
capitaine föderal; Curchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä

l'ötranger, s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Genöve.

LAUSANNE. — 1MPRIMERIE PACHE, CITE-DERTUERE, 3.
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